
 

 

 

 

 

 

BOYCOTT DE LA CDPENAF DU FINISTÈRE 

EN RÉACTION À LA SUSPENSION DES ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX DU FINISTÈRE, DU 

MORBIHAN ET DES CÔTES- D’ARMOR VISANT LA RÉGULATION DE L’ESPÈCE 

CHOUCAS DES TOURS !  

 

 

 

 

 

 
 

La FDSEA, les JA, la Chambre d’Agriculture, la Fédération Départementale des Coopératives Agricoles, le 

Syndicat des Forestiers ainsi que la Fédération des Chasseurs du Finistère, siégeant en CDPENAF*, ont pris la 

décision de boycotter celle-ci ce jeudi 16 juin en réaction à la suspension des arrêtés préfectoraux autorisant 

la destruction de l’espèce Choucas des Tours par des quotas de tir et de prélèvement fondés sur des données 

sérieuses et avérées.  

Les représentants de ces structures estiment que la CDPENAF, dont la vocation est de préserver les espaces 

agricoles, naturels et forestiers, se trouve profondément mise à mal par cette décision inadmissible et 

méprisante pour tous les agriculteurs qui œuvrent chaque jour pour nourrir nos concitoyens !  

Les dégâts sur cultures occasionnés entre autres par l’espèce Choucas des Tours sont considérables et ne 

cessent de croître et d’impacter économiquement nos exploitations agricoles. Nous ne pouvons plus accepter 

de tels dégâts ! Nous ne pouvo plus accepter un mépris de la justice ni même de l’Etat face à l’ampleur des 

dégâts causés par cette espèce !  

 

*CDPENAF : Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers  

 

Représentants des structures signataires siégeant en CDPENAF :  

Gwenolé PUECH (FDSEA du Finistère)  

Sabrina SUIGNARD (Administratrice JA du Finistère)  

Thierry MERRET (Elu à la Chambre d’agriculture du Finistère)  

Georges GUÉZÉNOC (Représentant de la Fédération des Coopératives)  

Robert LE NAY (Administrateur Syndicat des Chasseurs du Finistère)  

Bertrand RAYSSIGUIER (Président du Syndicat des Forestiers du Finistère) 
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